
L’AMBITION D’ALLER PLUS LOIN

L’AVENTURE 
COMMENCE 

MAINTENANT
LE V.I, VOTRE MEILLEUR ATOUT  

POUR RÉUSSIR À L’INTERNATIONAL

V.I.E / V.I.A



ET SI J’EXPLORAIS 
DE NOUVEAUX 
HORIZONS ?
Décider de partir travailler à l’étranger 
est un vrai choix de vie, marqué  
par une volonté forte d’explorer  
de nouveaux horizons et de s’ouvrir 
à des cultures différentes.

Modes de vie, habitudes de travail, 
pratiques culturelles ou linguistiques, 
rencontres, voyages… Préparez‑vous 
à en prendre plein la vue, à découvrir 
des richesses que vous ne soupçonniez  
pas, et à apprendre sur vous‑même  
et sur le monde qui vous entoure.

Cette expérience sera inoubliable  
et vous risquez de prendre goût à une vie 
personnelle et professionnelle placée  
sous le signe de l’international.

« Ils l’ont fait, ils témoignent » :  
Rdv sur civiweb.com.

 •  
Mettre vos compétences au service 
d’une entreprise vous attire ? Le Volontariat 
International en Entreprise vous permet de rejoindre 
une entreprise française, quels que soient votre 
formation ou votre secteur d’activité.

 •  
Vous souhaitez plutôt travailler pour un service 
de l’État français ou un organisme public ? Optez 
pour le Volontariat International en Administration 
(Ambassades, Alliances françaises, Business France, 
instituts de recherche…) secteur d’activité.

18-28 ans
pour être candidat

6 à 24
mois

durée de la mission
renouvelable une fois dans la limite  
de 2 ans

130 pays
Europe, Amériques, Afrique, 
Proche et Moyen‑Orient, 
Asie et Océanie

Diversité  
des métiers

Ingénierie, conduite de travaux, 
informatique, qualité, logistique, 
finance, contrôle de gestion, marketing, 
développement commercial, 
communication / presse, enseignement, 
animation culturelle, veille scientifique, 
gestion de projets, ressources humaines… 

1300 € 
à 4000 € 
d’indemnité*

mensuelle nette

*Ces indemnités, fixées par arrêté, 
sont susceptibles de variations.



98% des V.I  
recommandent l’expérience  
aux jeunes diplômés.

BOOSTER MON 
PARCOURS

Jeune talent en pleine construction 
de votre avenir professionnel, vous allez 
faire aujourd’hui des choix qui vous 
ouvriront de nombreuses portes demain. 

En effet, partir à l’étranger comme V.I, 
c’est développer vos compétences 
professionnelles en accéléré ! 
Connaissances interculturelles,  
capacité d’adaptation, confiance  
en soi, prise d’initiatives, sens 
des relations humaines… 

Cette expérience, valorisable 
et reconnue, offre de réelles 
opportunités d’embauche à l’issue 
de votre mission.

« Le Monde est 
mon terrain de jeu »

« Je découvre des milliers d’opportunités sur civiweb.com ».



« La curiosité est 
une belle qualité »

…AVEC DES ENTREPRISES 
ET ORGANISMES PUBLICS 
QUI PARTAGENT  
MES VALEURS

« J’écoute des chefs d’entreprises, des managers et des responsables RH  
d’entreprises et d’organismes publics parler du V.I sur civiweb.com ». 

Andrea
Spécialiste des Systèmes 

d’information aux États‑Unis

Mariam
Chargée de mission coopération 

et action culturelle au Sénégal

Inès
Business Developer  

à Hong‑Kong

Thomas
Ingénieur mécanique 

en Allemagne

« Je pars à New York au sein 
de l’Ambassade. Je mets 
en œuvre et garantis le bon 
fonctionnement et la disponibilité 
des réseaux informatiques et 
télécoms. Pour moi, c’est une 
fierté de représenter mon pays 
à l’étranger. »

« Je contribue au rayonnement 
de la France en Afrique par mon 
implication dans une mission 
de développement de partenariats 
et de projets de coopération dans 
le monde francophone. »

« Forte de ma double compétence, 
j’améliore la pertinence de mon 
discours commercial 
et apporte mon dynamisme  
au développement d’une PME 
française. »

« Je me forme au quotidien 
sur le terrain à des savoir-faire 
complémentaires et j’accompagne 
des projets à haut niveau de 
technicité, en totale immersion 
dans une équipe locale. » 



POURQUOI HÉSITER ?  
J’AI TOUT  
À Y GAGNER !

« Mon destin 
est entre 
mes mains »

DES AVANTAGES FINANCIERS 
 • Mon indemnité est exonérée 

d’impôts sur le revenu
 • Mes frais de voyage et de transport 

de bagages sont pris en charge 
 
UN STATUT SÉCURISÉ
 • Je bénéficie  

d’une couverture sociale  
de qualité

 • La durée de mon  
volontariat est prise  
en compte pour la retraite 

 • Je cumule 2,5 jours  
de congés par mois 

 • Je bénéficie d’un suivi  
tout au long de ma mission

« Pour que rien ne m’échappe, je découvre toutes les modalités sur civiweb.com ».

Découvrir de nouvelles pratiques 
professionnelles, créer mon réseau 
à l’international, être fier de relever 
des défis et de me dépasser 
au quotidien… Démarrer ma vie 
professionnelle à l’étranger est un vrai 
tremplin et une superbe opportunité !



JE COCHE 
LES CASES ?

« Pour avoir toutes les clés en main, je consulte civiweb.com, le site de référence du V.I ».

J’ai entre 18 et 28 ans au moment 
de mon inscription 

Je suis français ou ressortissant de l’UE, 
de Norvège, du Liechtenstein, d’Islande 
ou de Monaco

Je suis en règle avec les obligations du service 
national de mon pays 

 Mon casier judiciaire est vierge

Je n’ai pas effectué un autre 
V.I.E / V.I.A auparavant

« Je suis prêt(e) 
à me dépasser ! »



1,2,3… 
JE ME LANCE !

Pour m’inscrire, c’est par ici : civiweb.com

Pour rejoindre l’aventure : 

1  Je m’inscris sur civiweb.com 
 Cette étape est obligatoire.

2  Je trouve une mission 
 qui m’intéresse et je postule. 
 
 Pour un V.I.A, les offres sont 
 uniquement diffusées sur le site 
 civiweb.com 
 
 Pour un V.I.E, il y a deux options : 
 soit vous répondez à une offre 
 sur civiweb.com, soit vous envoyez 
 une candidature spontanée 
 à une entreprise.

3  Génial, je suis sélectionné(e) 
 Vous êtes accompagné(e) étape 
 par étape dans la gestion  
 des formalités de départ 
 (avec Business France, le Ministère 
 de l’Europe et des Affaires Etrangères 
 ou la Direction Générale du Trésor).

4  Ça y est, je peux y aller 
 Business France ou les ministères 
 référents assurent un suivi 
 administratif de votre mission.

« À moi  
la sérénité »



Contacts

info@civiweb.com
N°Violet: 0 810 10 18 28 

Retrouvez-nous sur www.civiweb.com et sur nos réseaux :

 @civiweb.officiel  @civiweb_off  civiweb
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Le CIVI, Centre 
d’Information sur le 
Volontariat International, 
assure la promotion 
des dispositifs  
V.I.E et V.I.A au sein 
de Business France pour le 
compte du Ministère  
de l’Europe et des 
Affaires Étrangères et de 
la Direction Générale du 
Trésor.


